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ACCESSION DU ROYAUME D'ARABIE SAOUDITE

Communication de l'Arabie saoudite

Le gouvernement du Royaume d'Arabie saoudite a communiqué les renseignements suivants,
qu'il est possible de consulter au Secrétariat (Division des accessions, bureau 1126) ou par voie
électronique (sauf indication contraire) à l'adresse:  accessions@wto.org:

_______________

A. Accord sur les ADPIC

1. La Loi sur les marques de fabrique ou de commerce, Décret royal n° M/21 du
7 août 2001 (traduction officielle)

2. La Loi sur les données commerciales, Décret royal n° M/15 du 25 juin 2002
(traduction officielle)

3. La Loi sur les appellations commerciales, Décret royal n° M/15 du 20 novembre 1999
(traduction officielle)

4. La Loi sur le droit d'auteur, Décret royal n° M/41 du 30 août 2003 (traduction
officielle)

À un stade avancé, seront soumises ultérieurement:

5. La Loi sur les brevets, les schémas de configuration de circuits intégrés, les variétés
végétales et les dessins industriels

6. La Loi sur la concurrence

7. La Loi sur les mesures à la frontière

B. Accord sur les licences d'importation

8. Guide sur les licences d'importation, Résolution du Conseil des ministres n° 84 du
3 juillet 2000 (traduction non officielle)*

9. Procédures de licences d'importation, Résolution du Conseil des ministres n° 88 du
1er juillet 2002 (traduction non officielle)*

                                                     
* Sur papier seulement.
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C. Accord SPS

10. Procédures SPS, Résolution du Conseil des ministres n° 85 du 3 juillet 2000
(traduction non officielle) *

D. Accord OTC

11. Directives techniques relatives aux normes, Décision du Conseil d'administration de
la SASO n° 104 du 18 juillet 2000 (traduction officielle)*

E. Accord sur l'évaluation en douane

12. Mesures sur l'évaluation en douane – Procédures de mise en œuvre de l'Union
douanière du Conseil de coopération des États arabes du Golf (Union douanière du
CCG) du 1er janvier 2003 (traduction officielle)*

__________

                                                     
* Sur papier seulement.


